Dossier 1

Partie 1 : SARL Cigale

1. Régime d'imposition de la SARL Cigale

Les entreprises relèvent de plein droit d'un régime d'imposition qui dépend de 1a nature de leurs activités et du montant du chiffre d'affaires annuel réalisé. Les seuils retenus pour le régime du réel simplifié sont les suivants :

- pour les ventes de marchandises : entre 76 300 € HT et 763 000 € HT ; 

- pour les prestations de services : entre 27 000 € HT et 230 000 € HT. 

Si l'entreprise pratique à la fois des ventes et des prestations de services, le chiffre d'affaires global de l'entreprise ne doit pas excéder 763 000 € HT et le chiffre d'affaires des prestations de services ne doit pas excéder 230 000 € HT. 

La SARL La Cigale réuni ces deux conditions et relève du régime réel simplifié.

2. Acompte du troisième trimestre 2004

Calcul de l'acompte d'octobre 2004

• Assiette de l'acompte : 41 600 €

• Montant de l'acompte : 41 600 x 25 % = 10 400 €

Remboursement de la TVA sur immobilisations

Les assujettis peuvent demander un remboursement trimestriel si le montant de la TVA déductible au titre des acquisitions d'immobilisations est supérieur ou égal à 760 €. Le remboursement ayant un caractère provisionnel, il donne lieu à une régularisation lors du dépôt de la déclaration annuelle.

La TVA sur immobilisations ne s'impute pas sur les acomptes; le paiement de ces derniers doit être effectué.

Dans le cas présent, la SARL Cigale peut demander un remboursement de 1 960 €.

Remarque

Les redevables dont la  TVA au titre d'un trimestre, après imputation la taxe relative aux biens constituant des immobilisations, serait inférieure d'au moins 10 % au montant de l'acompte, peuvent diminuer à due concurrence cet acompte. La taxe relative aux investissements peut s'imputer également sur l'acompte et non pas seulement faire l'objet d'une demande de remboursement

3. Éléments de la déclaration annuelle pour l'exercice 2004

Détermination de la TVA due au titre de l'année 2004

TVA collectée au cours de l'année 2004

• Ventes de marchandises en France


397 200 x 19,60 % =







77 851,20 €

• Acomptes reçus sur des prestations de services


2 511,60/1,196 x 19,60 % =






     411,60 €

• Prestations de services encaissées


137181,20/1,196 x 19,60 % =





22 481,20 €

• Acquisition intracommunautaire d'immobilisation


5 000 x 19,60 % =







     980,00 €

• Cessions d'immobilisations: 1 700 x 19,60 % =




      333,20 €





Total TVA collectée: 




102 057,20 €

TVA déductible

• TVA déductible sur autres biens et services :





 55 360 €

• TVA déductible sur immobilisations : (10 000 + 5 000) 19,60 % =


   2 940 €

Total TVA déductible:








 58 300 €

TVA due au titre de l'exercice 2004 : 102 057,20 - 58 300 = 43 757,20 €.
Remarques

• La TVA sur immobilisation découlant des acquisitions intra-communautaires ou des

livraisons à soi-même ne bénéficie pas d'un remboursement immédiat; la TVA sur ces opérations est liquidée sur la déclaration annuelle.

• Les acomptes reçus des droits pour les livraisons de marchandises ne donnent pas lieu à une collecte de la TVA. La TVA sur les études facturées est collectée lors de l'encaissement des règlements.

4. Détermination du solde de TVA dû au titre de l'année 2004
TVA due au titre de l'année 2004 :




 43 757,20 €

Remboursement trimestriel prévisionnel sur immobilisation:
+ 1 960,00 €

Acomptes versés:





          - 39 520,00 €


TVA à payer : 





  6 197,20 €
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